
1 Action Cœur de Ville Alès – convention cadre pluriannuelle -  septembre 2018 

 

 

 
 

 
 
 
 

Convention Cadre Pluriannuelle 
Action Cœur de Ville d’Alès 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
  



2 Action Cœur de Ville Alès – convention cadre pluriannuelle -  septembre 2018 

 

 

 
CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE 

D’ALES 
 

ENTRE  

• La Commune d’Alès représentée par son maire Max Roustan ; 

• La Communauté d’agglomération d’Alès Agglomération représentée par son président Max 
Roustan 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires» ; 
 
 

ET             d’une part

• L’État représenté par le Préfet du département du Gard, Didier Lauga, 

• Le groupe Caisse des Dépôts et Consignations représentée, par le Directeur  

Régional Adjoint, Olivier Camau, 

• Le groupe Action Logement représenté par son président du Comité Régional Action 

Logement Occitanie, Fréderic Carré, 

• L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par le Préfet du Gard, Didier Lauga, 

• L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, représentée par le Préfet du Gard, Didier 

Lauga, 

• La Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, représentée par, 

• Le Département du Gard, représenté par  

ci-après, les « Partenaires financeurs» 
d’autre part, 

AINSI QUE (optionnel) 

 
• L’Etablissement Public Foncier Occitanie, représenté par sa Directrice Générale Sophie Lafenêtre,  

•  L’Office Public de l’Habitat Logis Cévenols, représenté par son Directeur Général,  

 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie du Gard, représentée son Président  Eric Giraudier,  

• La Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Gard, représentée par son président  Henry 
Brin, 

ci-après, les Autres Partenaires locaux, 
 

Il est convenu ce qui suit. 
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Préambule 
 
Les villes qui ont une fonction de centralité pour leur bassin de vie et qui constituent un pôle 
de rayonnement régional, dénommées « villes moyennes» ou « villes intermédiaires» 
regroupent près d’un quart de la population et de l’emploi. Ces villes constituent un maillon 
indispensable de la structuration du territoire français, en métropole comme en Outre-Mer, 
entre l’espace rural et les grandes agglomérations. 
 
C’est ce rôle que le programme « Action cœur de ville » (« le programme »), engageant le 
Gouvernement sur la durée de la mandature et des partenaires publics et privés, vise à 
conforter. Il doit permettre, par une approche globale et coordonnée entre les acteurs, de 
créer les conditions efficientes du renouveau et du développement de ces villes, en 
mobilisant les moyens de l’État et des partenaires en faveur de la mise en œuvre de projets 
(« le projet ») de renforcement des « cœurs de ville », portés par les communes centres et 
leurs intercommunalités. 
 
Élaboré en concertation et en partenariat avec les élus du territoire, les acteurs 
économiques, techniques et financiers, ce programme est au service des territoires. Il vise à 
leur donner les moyens d’inventer leur avenir, en s’appuyant sur leurs atouts, à travers la 
prise en compte de leur dimension économique, patrimoniale, culturelle et sociale, et en 
adaptant la nature et l’intensité des appuis en fonction des besoins. 
 
«Action cœur de ville» permettra, sur la durée du quinquennat, de donner une nouvelle 
place à ces villes dans les priorités du pays. C’est une expression de la nouvelle politique de 
cohésion des territoires. 
 
Le programme concerne 222 villes bénéficiaires, dont certaines en binôme, présentées le 27 
mars 2018. 
 
La Commune d’Alès est bénéficiaire du programme.  

 

Son cœur de ville présente en effet les enjeux suivants : 

- Maintenir l’attractivité du cœur de ville, cœur de territoire d’un bassin de vie 
de 200 000 habitants. Situé au cœur de la ville-centre d’Alès Agglomération, le 
cœur de ville bénéficie de l’étendue du bassin de vie d’Alès et des Cévennes. Il 
accueille les services publics et privés, une certaine densité de commerces de 
proximité et une offre culturelle, sportive et d’animations diversifiée. Toutefois, le 
cœur de ville doit faire face à une perte de dynamique commerciale (hausse de la 
vacance et du turn-over, concurrence des commerces de périphérie et d’internet...) 
qui affecte progressivement son attractivité et qui peut, si elle n’est pas enrayée, 
conduire rapidement à la désertification commerciale du centre-ville. De même, l’offre 
en loisirs et en animations bien que riche et diversifiée est concernée par le 
vieillissement des équipements et une nécessité d’adaptation de l’offre aux nouvelles 
attentes des usagers. Pour maintenir l’attractivité du cœur de ville, la Ville d’Alès doit 
donc répondre aux enjeux suivants :  

o Renforcer la dynamique économique et moderniser l’offre commerciale  
o Déployer une offre de loisirs pour tous  
o Développer l’animation du cœur de ville  

- Améliorer la qualité des espaces publics pour les 6 000 habitants comme 
pour les 10 000 usagers quotidiens du cœur de ville. Capitale des Cévennes, 
Alès est la ville d’un territoire où la nature préservée et les terres façonnées par 
l’agriculture dominent dans les paysages. Si elle bénéficie de sa dimension de ville à 
taille humaine, la concentration d’activités et de personnes en cœur de ville nécessite 
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des aménagements et des pratiques spécifiques pour maintenir l’attractivité du cœur 
de ville. Aujourd’hui, les usagers du centre-ville identifient un certain nombre de 
faiblesses qui pourraient à terme avoir un effet répulsif si elles ne sont pas traitées : 
manque de propreté et hausse des incivilités, manque d’aménagement et de mobilier 
urbain pour le confort des usagers, manque d’espace pour les piétons, 
développement du sentiment d’insécurité... Alors que la qualité du cadre de vie est un 
des piliers de développement d’Alès Agglomération, le cœur de ville d’Alès nécessite 
un traitement qualitatif de ses espaces urbains de proximité (square, placettes...), de 
ses espaces d’envergure communautaire (grandes places, boulevards...) et également 
des espaces verts et du Gardon qui procurent des lieux récréatifs et qui assurent la 
liaison verte avec le reste du territoire. 

 

- Offrir aux habitants du cœur de ville une bonne qualité de vie. Le cœur de ville 
d’Alès accueille 6% des habitants du territoire d’Alès Agglomération. Alors que les 
derniers recensements font ressortir une baisse démographique et un vieillissement 
de sa population, le cœur de ville d’Alès est confronté à un enjeu d’adaptation à 
l’évolution de sa population et de renforcement de son attractivité, notamment auprès 
des ménages avec enfants qui préfèrent les secteurs pavillonnaires des quartiers et 
communes périphériques. Pour cela, il convient de travailler à la restructuration et à 
la rénovation du parc de logements, à la modernisation des équipements et services, 
et également aux renforcements de la sécurité, du civisme et de la citoyenneté.    

 

- Améliorer l’accessibilité du cœur de ville et l’intermodalité pour la circulation 
pour les 16 000 personnes qui fréquentent chaque jour le cœur de ville. Ces 
personnes y habitent où y exercent une activité (travail, étude, loisir). Alors que 85% 
des habitants du territoire se déplacent en voiture, ce sont quotidiennement 4 000 
véhicules qui entrent dans le cœur de ville depuis l’axe principal de desserte au Sud. 
La congestion en heure de pointe de matin et du soir ainsi que les conflits d’usages 
observés entre les différents modes de déplacement (voiture, piéton, vélo, TC) dans 
les rues du cœur de ville affectent la fluidité des mobilités et donc l’attractivité du 
centre-ville et de ses commerces qui se retrouvent concurrencés par les zones 
commerciales périphériques. Pour maintenir la fréquentation du cœur de ville, toute 
en maintenant une bonne qualité du cadre de vie pour les habitants et les usagers, il 
apparaît primordial de travailler sur :  

o L’amélioration de l’accessibilité voiture et du stationnement 
o La facilitation des déplacements à pied, à vélo... pour contribuer à apaiser les 

circulations en cœur de ville  
o Le développement de transports en commun adaptés et le renforcement de 

l’attractivité du service 
 
 
 
Un certain nombre de démarches ont déjà été engagées par les collectivités (Ville et 
Communauté d’Agglomération) pour surmonter ces difficultés, parmi lesquelles peuvent être 
citées : 
 
A l’échelle de la ville d’Alès :  

- L’engagement en septembre 2016 des états généraux du cœur de ville d’Alès : 
importante démarche de mobilisation des habitants, usagers, actifs et commerçants 
du centre-ville pour co-construire un programme de redynamisation du cœur de ville 
/ cœur de territoire.  

o Cette démarche a conduit à l’identification de 38 actions prioritaires 
budgétisées à hauteur de 30 millions d’euros et dont 50% sont à ce jour 
réalisées.  
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o Les premières actions réalisées (semi-piétonisation de certaines rues du cœur 
de ville, mise en place d’une 3ème navette gratuite, révision de la politique de 
stationnement, réaménagement de places, ouverture de l’accès au Gardon, 
animation commerciale...) reçoivent un retour très favorable des usagers du 
cœur-ville : hausse de la fréquentation des parkings de structure, hausse du 
chiffre d’affaires des commerces des rues semi-piétonnisées, forte 
fréquentation des nouvelles aires de jeux aménagées… 

- Le recrutement d’un manager centre-ville 
- L’inscription d’Alès au nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) et la réflexion conduite sur le quartier prioritaire d’intérêt national du 
centre-ville (Grand rue Jean Moulin / centre ancien) L’élaboration du NPNRU a permis 
à la Ville de : 

o Orienter l’élargissement du centre-ville aux Faubourgs (Faubourgs du Soleil et 
Faubourgs de Rochelle) et au Sud des Prés Saint-Jean à travers l’élaboration 
d’un plan guide  

o Définir un projet ambitieux de réaménagement de la Grand Rue Jean Moulin 
pour créer un espace urbain agréable et partagé : déconstruction de la dalle, 
réalisation de la percée Cazot pour créer une nouvelle entrée en cœur de ville 
et améliorer les conditions de circulation, revalorisation architecturale de la 
rue, requalification et adaptation des logements.  

o Travailler sur la connexion nord du cœur de ville avec le lycée Jean-Baptiste 
Dumas et le quartier des Prés Saint-Jean du cœur de ville en NPNRU. 

o Recruter une chargée de mission habitat pour accompagner la mise en œuvre 
du programme d’aide à la rénovation de l’habitat. 

- La mise en place d’une étude pré-opérationnelle d’OPAH Rénovation Urbaine sur le 
centre-ville. 

- Mise en place d’aides aux particuliers dans le cadre de la réhabilitation des logements 
et immeubles privés du centre-ville. 

 
A l’échelle intercommunale  

- La révision du Plan de Déplacements Urbains et la mise en place d’une réflexion pour 
améliorer le transport des personnes et des marchandises et renforcer l’intermodalité 
en travaillant sur des mobilités innovantes 

- L’actualisation du Projet de Territoire Alès Agglomération dans lequel le rôle 
stratégique du cœur de ville d’Alès, cœur de territoire des 73 communes de 
l’agglomération, est re-affirmé avec l’identification d’orientations et actions 
spécifiques :  

o Soutenir la vitalité commerciale du « cœur de ville cœur de territoire » et 
mettre en place un moratoire limitant les permis de construire des enseignes 
de la grande distribution en périphérie    

o Maintenir et développer des services publics majeurs  
o Favoriser la nature en centre-ville par l'aménagement des espaces publics 
o Promouvoir le rayonnement des grands événements culturels artistiques et des 

équipements éducatifs 
o Requalifier les entrées de ville d’Alès, l’entrée du quartier gare – pôle 

d’intermodalité - et de la rocade 
o Aménager des espaces publics à l’échelle d’une agglomération de 140 000 

habitants  
 
Pour aller au-delà et conforter efficacement et durablement son développement, le cœur de 
ville de l’agglomération d’Alès appelle une intervention coordonnée de l’ensemble des 
acteurs impliqués, dont les collectivités, l’État et les partenaires financeurs, ainsi que 
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d’autres acteurs mobilisés ou à mobiliser. 
 
Le projet Cœur de Ville, au-delà de sa dimension intégratrice de différentes démarches est 
l’occasion, en cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement 
exemplaire du territoire. Les acteurs locaux s’attacheront dans le cadre du diagnostic et de 
la mise en œuvre des projets au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le 
centre-ville et sa périphérie. Les efforts, à travers notamment des actions de renouvellement 
urbain, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. Le territoire s’engage à 
limiter l’effet de concurrence produit par par le développement de lotissements pavillonnaires 
et l’implantation des surfaces commerciales en périphérie.  
 
Ainsi, le comité de projet local veillera lors de l’élaboration du projet et de la mise en œuvre 
des actions au respect des principes suivants :  
 
- Agir pour la densification et favoriser la mixité sociale en centre-ville ;  
 
- Lutter contre l’étalement urbain et participer à une gestion économe de la ressource 
foncière ;  
 
- Engager la reconquête économique et notamment commerciale des centres villes.  
 
Les révisions ou élaborations des documents d’urbanisme de l’intercommunalité ou des 
communes du périmètre de la convention s’attacheront à montrer que les pistes d’utilisation 
de foncier déjà urbanisés ont été explorées avant de prévoir de nouvelles extensions. Cette 
démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 
analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale 
pourrait porter au commerce de centre-ville. 
 
 
Le programme s’engage dès 2018 par la signature d’une convention-cadre et les premiers 
investissements des signataires. 
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Article 1. Objet de la convention 
La présente convention-cadre (« la convention »), a pour objet de décrire les modalités de mise 
en œuvre du programme dans la commune d’Alès. Elle expose l’intention des parties de s’inscrire 
dans la démarche du programme et précise leurs engagements réciproques. 

Article 2. Engagement général des    parties 

a) Partenaires de la présente convention 

Les parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour assurer le succès de la mise en 
œuvre du programme et la réalisation des actions inscrites dans la convention. 

En particulier : 

• L’État s’engage (i) à animer le réseau des partenaires du programme afin de faciliter 
l’élaboration et la mise en œuvre du projet ; (ii) à désigner au sein de ses services 
un référent départemental et un référent régional chargés de coordonner l’instruction 
et le suivi des projets ; (iii) à étudier le possible co-financement des actions inscrites 
dans le plan d’action de la convention qui seraient éligibles aux dotations et crédits 
de l’État disponibles. 

• Les collectivités s’engagent (i) à mobiliser autant que possible les moyens humains 
et financiers nécessaires pour assurer le pilotage et la mise en œuvre efficace du 
programme sur leur territoire, en phase d’initialisation comme en phase de 
déploiement ; (ii) à ne pas engager de projet de quelque nature que ce soit 
(urbanisme réglementaire, opération d’aménagement, etc.) qui viendrait en 
contradiction avec les orientations du projet, à utiliser les clauses d’insertion dans la 
réalisation des travaux. 

• Les partenaires financeurs s’engagent à (i) instruire dans les meilleurs délais les 
propositions de projet et d’actions qui seront soumises par les Collectivités ; (ii) 
mobiliser leurs ressources humaines et financières pour permettre la réalisation des 
actions entrant dans leur champ d’intervention et qu’ils auraient préalablement 
approuvées. 

 

b) Autres partenaires  

En fonction des actions et des compétences de chacun, des conventions spécifiques de 
partenariat seront signées avec les partenaires suivant pour préciser leur engagement :  

• Le Conseil régional….. le cas échéant 

• Le Conseil départemental… le cas échéant 

• Les autres partenaires…..(engagement(s) à préciser pour chacun) 

• L’EPF se propose d’accompagner la collectivité dans la mise en œuvre opérationnelle de 
son projet par le biais de conventions opérationnelles foncières permettant d’accélérer la 
maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le respect de son 
plan pluriannuel d’intervention. L’EPF accompagnera la collectivité d’un point de vue 
technique, administratif et juridique, et s’appuiera sus ses dispositifs d’intervention adaptés à 
l’action en centres anciens (fonds de compensation de la surcharge foncière, cofinancement 
d’études pré-opérationnelles de maîtrise d’œuvre, diagnostic bâtimentaire, travaux de 
sécurisation ou démolition des biens…). 
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• Action Logement s’est engagée à l’initiative des partenaires sociaux, à financer la 
rénovation immobilière des centres des villes moyennes, pour appuyer les collectivités locales 
qui portent un projet de redynamisation de leur centre et de rééquilibre de leur tissu urbain et 
péri-urbain, dans le cadre d’un projet global économique et d’aménagement. L’enjeu pour 
Action Logement est de contribuer en priorité au renouvellement de l’offre de logement 
locative afin de :  
 
- répondre aux demandes des salariés et notamment des jeunes actifs mobiles et aux besoins 
des entreprises sur ces territoires, pour accompagner la dynamique de l’emploi ;  
 
- contribuer aux objectifs de mixité sociale et à la politique de rénovation énergétique du parc 
ancien.  
 
Dans ce cadre, Action Logement finance les opérateurs de logement sociaux ou investisseurs 
privés pour les accompagner dans leur projet d’investissement sur des immeubles entiers 
incluant les pieds d’immeuble, considérés comme stratégiques par la collectivité.  
 
Action Logement dédie à cet emploi de la PEEC versée par les entreprises (Participation des 
employeurs à l’effort de construction) la somme de 1,5 Milliards d’euros sur 5 ans, pour 
solvabiliser la part du coût des opérations d’investissement qui ne peut être supportée par 
l’économie locative des immeubles, en :  
 
-préfinançant leur portage amont,  
 
-finançant en subventions et prêts les travaux de restructuration et de réhabilitation des 
immeubles à restructurer.  

 

• Pour la mise en œuvre du Programme Action Cœur de Ville d’Alès, la Caisse des Dépôts, 
dans le cadre de la Banque des Territoires, pourra mobiliser dans les cinq années à venir des 
moyens visant notamment à : 

- Soutenir l'accès à l'ingénierie pour contribuer à l'élaboration du projet de redynamisation du 
cœur de la ville et de l’agglomération de XXX  et contribuer à l'expertise opérationnelle portant 
sur les montages dédiés à la mise en œuvre opérationnelle des investissements ou des 
solutions de portage d’actifs immobiliers économiques, commerciaux, touristiques, 

- Investir en fonds propres aux côtés des acteurs économiques dans la réalisation de projets 
bénéficiant d’un modèle économique  (la caisse des dépôts ne subventionne pas les 
investissements publics) ; 

- Accompagner les démarches innovantes et l’amorçage de solutions SMART, les infrastructures 
numériques et les réseaux d’objets connectés ; 

- Financer sous forme du Prêt Rénovation Urbaine Action Cœur de Ville, les opérations incluses 
dans le périmètre des futures Opérations de Revitalisation Territoriale (ORT) (après l’adoption 
de la loi ELAN) 

- Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la 
Caisse des Dépôts sera subordonné aux critères d'éligibilité de ses axes d’intervention ainsi 
qu'à l'accord préalable de ses organes décisionnels compétents. 

 
Les porteurs de projets publics comme privés ont, à travers le correspondant qui siège au 
comité local de projet, un référent unique de la Banque des Territoires avec lequel ils 
pourront examiner les modalités de travail, d’échange et de saisine de l’offre CDC Cœur 
de Ville. 
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• Dans le cadre d’action cœur de ville, l'Anah s'engage, dans le respect de son cadre 
réglementaire, à prioriser son intervention de droit commun relative à l'ingénierie 
(notamment la fonction de chef de projet)  et aux travaux de réhabilitation du parc privé de 
logements. 

 

• La Région Occitanie s’associe à la démarche initiée par l’Etat au titre de la présente 
Convention cadre :  

- Les projets sollicitant le soutien financier de la Région seront examinés sur la base des 
dispositifs d’intervention en vigueur à la date du dépôt des dossiers correspondants et ce, 
dans le cadre des dispositions fixées au titre du Contrat Territorial Occitanie / Pyrénées-
Méditerranée avec le Conseil Départemental du Gard, le Syndicat Mixte du Pays des Cévennes, 
la Communauté d’Alès Agglomération et la Communauté de Communes de De Cèze Cévennes 
2018-2021;  

- Enfin, la présente Convention est conclue sous réserve de son approbation dans 
l’ensemble de ses termes, par son assemblée délibérante.  

 

 
• L’EPF d’Occitanie se propose d’accompagner la collectivité dans la mise en œuvre 

opérationnelle de son projet par le biais de conventions opérationnelles foncières permettant 
d’accélérer la maîtrise des biens et terrains nécessaires au projet de revitalisation, dans le 
respect de son plan pluriannuel d’intervention. L’EPF accompagnera la collectivité d’un point 
de vue technique, administratif et juridique  et s’appuiera sur ses dispositifs d’intervention 
adaptés à l’action en centres anciens (fonds de compensation de la surcharge foncière, 
cofinancement d’études pré-opérationnelles de maîtrise d’œuvre, diagnostic bâtimentaire, 
travaux de sécurisation ou démolition des biens…) 
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Article 3. Organisation des collectivités 

Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage efficace des études de diagnostic, 
de la définition de la stratégie et d’élaboration du projet ainsi que la coordination et la 
réalisation des différentes actions, les collectivités (Ville et intercommunalité) s’engagent à 
mettre en œuvre l’organisation décrite ci-après : 

 

 

• A l’échelon local, le projet est suivi par une directrice de projet : Isabelle RIBOT. Elle 
a en charge la supervision de l’équipe projet Action cœur de Ville et de la cellule 
Opérationnelle Action cœur de Ville. La directrice de projet est placée sous l’autorité 
du Maire-Président. Elle est positionnée dans les services de la Ville d’Alès (directrice 
Ressources financières Ville) 

• La directrice de projet s’appuiera en interne à la collectivité sur une cellule 
opérationnelle composée des personnes suivantes : 

• Chef de projet, représentant du Pôle Infrastructures 

• Directeur du Pôle Infrastructures 

• Directeur Général Adjoint – Alès Agglomération  

• Manager du Centre-Ville 

• Directeur de la SAEM et de la SPL Alès Cévennes 

• Représentante du service subventions 

• Directeur de la Direction Relation Usagers Citoyens 

• Représentantes du Service Habitat 

• Directeur Général de Logis Cévenols 

• Assistance à Maitrise d’Ouvrage, le cabinet Nicaya Conseil  

• La collaboration entre les services de l’EPCI, les services concernés de la commune, 
et les autres acteurs locaux est prévue dans le cadre des réunions avec l’équipe 
projet composée des membres suivants :  

• Ensemble des membres de la cellule opérationnelle,  
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• Directeur Général des Services Ville d’Alès – Alès Agglomération 

• Vice-Président de l’association Alès Cœur de Ville 

• Vice-Président de l’association des Commerçants 

• Experts techniques mobilisés au sein des services déconcentrés de l’État et des 
partenaires  

• Les outils ou méthodes prévus pour garantir l’ambition, la qualité du projet tout au 
long de sa mise en œuvre sont notamment la mobilisation d’un AMO et l’organisation 
de réunions de suivi hebdomadaires. 

• Les moyens et étapes prévues pour la communication du projet et le suivi de la 
démarche par la population et les acteurs du territoire (dont rôle du comité de 
développement) sont les suivants : 

• Mobilisation du service communication de la Ville d’Alès 

• Utilisation du site internet – mises à jour d’informations,  

• Diffusion d’une newsletter pour le suivi de la mise en œuvre des actions 

• Information mensuelle dans le journal « Alès Agglo » 

 

Article 4. Comité de projet 
Le Comité de projet est présidé par Max Roustan Maire d’Alès et Président d’Alès Agglomération. 

Le Préfet de département et/ou le « référent départemental de l’Etat » désigné par le préfet y 
participent nécessairement. 

Les Partenaires Financeurs et les Partenaires Locaux y sont représentés. 

Le comité de projet mis en place sous la présidence des élus est composé1 : 

• du Maire d’Alès, Président d’Alès Agglomération 

• de l’adjoint au commerce de la Mairie d’Alès 

• de Monsieur le sous-préfet d’Alès et d’un représentant de la sous-préfecture 

• du Directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture 

• du Délégué du Préfet dans les QPV 

• du Chef du SATC de la DDTM du Gard et de son adjoint 

• du Chef de l’UDAP du Gard et de son adjointe 

• du Chef de bureau du développement territorial de la Prefecture 

• du Chef de bureau des finances locales  

• de l’Adjoint au directeur de la DIRECCTE du Gard et d’une chargée de mission 

• du Responsable du logement DDCS 

 

• du Chargé de développement territorial CDC 

• du Délégué territorial de l’ANAH et Chef de service Urbanisme Habitat DDTM 

• d’une représentante d’Action Logement 

• d’un représentant de la Région Occitanie-Pyrénées-Méditerranée 

• d’un représentant du Département du Gard 

• du Vice-Président de la CCI du Gard, responsable de la délégation d’Alès 

• du Président de la CMA du Gard 

• d’un représentant d’EPF Occitanie 

• du Directeur Général des Services Ville d’Alès – Alès Agglomération 

                                       
 
1 Un annuaire des contacts est disponible en annexe 
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• du Directeur Général Adjoint – Alès Agglomération  

• de la Directrice de Projet 

• du Chef de Projet 

• du Directeur du Pôle Infrastructures 

• du Manager du Centre-Ville 

• du Directeur de la SPL Alès Cévennes 

• d’une représentante du Service Subventions 

• du Directeur de la Direction Relation Usagers Citoyens 

• de représentantes du Service Habitat 

• du Directeur Général de Logis Cévenols 

• d’un Assistant Maitrise d’Ouvrage : le cabinet Nicaya, 

• du Vice-Président de l’association Alès Cœur de Ville 

• du Vice-Président de l’association des Commerçants 

Le Comité valide les orientations et suit l’avancement du projet. 

Il se réunit de façon formelle à minima de façon trimestrielle, mais ses membres sont en contact 
permanent afin de garantir la bonne dynamique du Projet. 

 
 

Article 5. Durée, évolution et fonctionnement général de la 
convention 

La présente convention-cadre est signée pour une durée six (6) ans et demi maximum, à 
savoir jusqu’en 2024. 

Ce délai intègre une phase d’initialisation de 3 mois visant à détailler les suites du projet 
de redynamisation du cœur de ville dont les principales orientations ont été définies dans le 
cadre de la démarche Etats Généraux du Cœur de Ville d’Alès.  

Les parties se réuniront alors pour inscrire, par voie d’avenant à la présente, le diagnostic 
complété et le projet détaillé comportant un plan d’actions, ce qui engagera la seconde 
phase dite de déploiement. 

La phase de déploiement ne pourra excéder cinq (5) ans, et les engagements 
financiers des partenaires du programme cesseront au 31 décembre 2022, les 
délais de paiements pouvant courir jusqu’au terme de la convention. 

Toute évolution de l’économie générale de la convention ou d’une de ses annexes, à 
l’exception des fiches action, sera soumise à approbation préalable de l’ensemble des 
signataires de la convention. 

Chaque année, les parties se rapprocheront en vue de la signature d’un avenant précisant 
les actions à mettre en œuvre pour l’année, permettant ainsi une gestion évolutive du 
plan d’actions, en fonction de la préparation effective des opérations par rapport au 
calendrier prévisionnel initial. 

Les fiches action sont validées et révisées uniquement par le maître d’ouvrage et 
les éventuels partenaires financiers, à l’exception de l’évolution d’une action 
structurante qui a des conséquences sur d’autres actions. Elle sera soumise au préalable à 
l’analyse du comité de projet, et si nécessaire du comité régional d’engagement. 

À tout moment, d’ici au 31 décembre 2022, les collectivités peuvent proposer au Comité de 
projet installé l’ajout d’une action supplémentaire au plan d’actions. Après analyse de 
la proposition d’action, au regard de sa cohérence et de sa contribution à la mise en œuvre 
du projet, les partenaires financeurs concernés par l’action et les collectivités s’engageront 
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réciproquement par la signature d’une fiche action qui sera alors annexée à la convention. 

La modification d’une action est proposée et validée pareillement. 

La durée de la présente convention pourra être prorogée par accord des parties. 
 
 

Article 6. Phase d’initialisation 

6.1. Réalisation du diagnostic 
 

Dans le cadre notamment des Etats Généraux du Cœur de Ville, la Ville d’Alès a établi un 
diagnostic de la situation de son cœur d’agglomération qui identifie les forces sur lesquelles 
capitaliser et les faiblesses qui devront être dépassées dans la mise en œuvre du 
programme qui est développé en annexe de la présente convention.  

Ce diagnostic a été réalisé à l’échelle du périmètre de l’intercommunalité d’Alès 
Agglomération intégrant la ville-centre d’Alès. Ce périmètre a permis notamment d’identifier 
les interactions (complémentarités, concurrences, fractures, etc.) entre certaines fonctions 
du cœur d’agglomération et le reste du bassin de vie, ceci afin d’envisager les rééquilibrages 
et renforcements que pourrait nécessiter la redynamisation du cœur d’agglomération. 

Le diagnostic2 couvre les cinq (5) axes sectoriels mentionnés ci-après de sorte à permettre 
une appréhension systémique de la situation du cœur d’agglomération : 

• Axe 1 – De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat 
en centre- ville ; 

• Axe 2 – Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 

• Axe 3 – Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions ; 

• Axe 4 – Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine ; 

• Axe 5 – Fournir l’accès aux équipements et services publics. 

Il intègre également les thématiques transversales que sont la transition énergétique et 
écologique, l’innovation, le recours au numérique et l’animation du cœur de ville.  

6.2. Définition du projet de redynamisation du cœur de ville 
 

a) Projet urbain d’ensemble du cœur de ville d’Alès  
 

Démarche État Généraux du Cœur de ville, cœur de territoire 

En juillet 2016, la ville d’Alès a engagé sous la présidence de son Maire Max ROUSTAN, la 
démarche États Généraux du Cœur de ville, Cœur de Territoire avec les objectifs suivants :  

• Se projeter à l’horizon des 20 prochaines années 

• Redynamiser le cœur de ville, qui est structurant pour l’avenir d’Alès, d’Alès 
Agglomération et plus largement du territoire 

• Valoriser les potentialités d’Alès et de son territoire 

• Contribuer au développement de l’image et de la notoriété d’Alès et de son territoire.  

La démarche a consisté en un processus de mobilisation collective et de travail de co-

                                       
 
2 La liste des études ayant contribué à la réalisation du diagnostic est présentée en annexe 
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construction associant différents publics d’Alès et du territoire pour dynamiser le cœur de 
ville / cœur de territoire : habitants, usagers, actifs et commerçants du centre-ville. 

La démarche Etat Généraux du Cœur de Ville, Cœur de Territoire s’est déroulée en 2 
phases :  

• Une phase de mobilisation collective : 6 mois d’octobre 2016 à mars 2017 

• Une phase de mise en œuvre : engagée dès avril 2017 suite au vote du budget en 
conseil municipal 

L’animation de la phase de mobilisation collective a associé successivement une approche 
qualitative en atelier de travail ouvert à tous sur inscription et une approche quantitative 
avec des enquêtes grands publics. La démarche a suivi le calendrier suivant :  

 

Etapes Dates proposées Modalités 

Conférence de presse d’annonce de 
la démarche 13 juillet 2016 

Information des média et 
diffusion de messages sur les 
réseaux de communication de la 
Ville et d’Alès Agglomération 

Séance de lancement de la 
démarche 21 septembre 2016 

Réunion publique réunissant 
1200 personnes au Cratère 

Ateliers 1 : Atouts – faiblesses – 
opportunités – menaces (AFOM) 

Du 27 octobre  
au 9 novembre 2016 

4 ateliers thématiques réunissant 
chacun entre 90 et 120 
personnes 

Enquête quantitative grand public 
sur les résultats des ateliers 
« AFOM » 

Novembre 2016 

Enquête internet sur 15 jours 
- 720 participants 

questionnaire grand public 
- 143 participants 

questionnaire étudiants 

Séance prospective 21 novembre 2016  
1 atelier de prospective 
réunissant 130 personnes 

Mobilisation collective Alès 2040 Décembre 2016  1 semaine de mobilisation 

Ateliers 2 : orientations Du 10 janvier 2017  
au 16 janvier 2017 

4 ateliers thématiques réunissant 
chacun entre 80 et 100 
personnes 

Enquête quantitative grand public 
sur les résultats des ateliers 
« orientations » 

Février 2017  

Enquête internet sur 15 jours 
- 1005 participants 

questionnaire grand public 
- 371 participants 

questionnaire étudiants 

Ateliers 3 : actions Du 21 février  
au 1er mars 2017 

4 ateliers thématiques réunissant 
chacun entre 75 et 90 personnes 

Enquêtes téléphonique grand 
public sur les actions 

Mars 2017 Consultation téléphonique 
4 450 répondants 

Séance de clôture 29 mars 2017 
Réunion publique réunissant plus 
de 800 personnes à l’Espace 
Cazot 

Vote du budget en Conseil 
Municipal 3 avril 2017  
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Le processus de travail a contribué à faire émerger les orientations suivantes pour la 
redynamisation du cœur de ville d’Alès :  

• Renforcer l’attractivité des commerces pour les clients : accès, stationnement, 
horaires d’ouverture, ...  

• Mettre en place une politique incitative pour le maintien et l’installation des 
commerces et la diversité de l’offre marchande  

• Réhabiliter les équipements structurants du dynamisme du centre-ville 

• Créer des espaces de convivialité générateurs de lien social intergénérationnel  

• Redonner du caractère au cœur de ville : valoriser le patrimoine local et architectural 
et maintenir les efforts d’embellissement des façades et des rues  

• Réhabiliter les logements insalubres  

• Améliorer l’espace en cœur de ville pour les piétons, les vélos et les personnes à 
mobilité réduite  

• Adapter le stationnement aux différents types de besoins  

• Mettre en place une politique incitative pour favoriser l’utilisation des parkings de 
structure  

• Redonner du caractère à la ville en valorisant le patrimoine local et en renforçant 
l’identité de la ville  

• Assurer l’entretien et la bonne gestion de l’espace public par les différents 
intervenants publics  

• Réaménager les parcs (espaces verts) : entretien, aménagement de mobilier urbain  

• Rendre plus attractif le Gardon par des aménagements, des animations, ... Améliorer 
la propreté et l’entretien du cœur de ville et de ses équipements  

• Renforcer la présence de l’autorité et coordonner les interventions : visibilité, 
sensibilisation, sanction, ...  

38 actions réparties en 6 thématiques d’intervention3 constituent la déclinaison 
opérationnelle de ces orientations :  

• Dynamiser le commerce 

• Moderniser les équipements 

• Renforcer les animations 

• Rénover l’habitat 

• Fluidifier la mobilité 

• Améliorer la qualité de l’espace public  

Un programme de mise en œuvre des actions a été planifié de 2017 à 2020 pour un 
montant de 30 millions d’euros dont 12,45 millions d’euros engagés depuis 2017 par la Ville 
d’Alès, Alès Agglomération, le Syndicat Mixte des Transports du Bassin Alésien et Logis 
Cévenols.  

Le projet urbain d’ensemble du cœur de ville, les grandes orientations par axe et les 
résultats attendus à l’issue de son déploiement sont présentés en annexe. Ils constituent 
l’ossature du projet de redynamisation du cœur de ville (le « Projet »). 

                                       
 
3  Le détail des actions est présenté dans l’annexe 5 
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Dans le cadre du programme d’Action Cœur de Ville, le programme et les orientations vont 
faire l’objet de compléments, notamment à travers la poursuite de démarche de 
concertation sur des objets spécifiques, les résultats des études des actions dites matures 
inscrites dans la présente convention et des réflexions internes à la Ville. Ces compléments 
viendront s’inscrire pour partie dans le programme d’Action Cœur de Ville.  

 

Périmètre de l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) 

Le périmètre d’étude envisagé au sein duquel s’inscriront l’essentiel des orientations et 
actions s’étend au bassin de vie d’Alès.  

Il est délimité par le périmètre du Syndicat Mixte du Pays des Cévennes4. 

 

Le périmètre d’intervention envisagé de l’ORT au sein duquel s’inscriront l’essentiel des 
actions (en préparation de la création des ORT dans la loi) s’étend sur le centre-ville d’Alès, 
les secteurs compris dans le périmètre de la Politique de la ville et le secteur Rocade.  

Il sera déterminé à l’issu de la phase d’initialisation. 

 

 
b) Activités  

 

Les Collectivités complètent la définition de la stratégie d’intervention puis l’élaboration du 
projet de redynamisation du cœur de ville (le « Projet »). 

Ce projet complété détaillera : 

• Les actions de redynamisation complémentaires aux 38 actions issues de la 
démarche des états généraux du cœur de ville et envisagées pour chacun des axes 
avec, notamment, (i) la justification de leur pertinence au regard du diagnostic et de 
leur faisabilité (maturité, soutenabilité financière, calendrier de réalisation réaliste, 
etc.) ; et (ii) les modalités de mise œuvre envisagées ; enfin iii) les objectifs de 
résultat définis par le comité de projet. 

• Le budget global consolidé du projet complété, comprenant notamment les 
participations des budgets généraux et annexes des collectivités, les parts des 
maîtres d’ouvrage quand les collectivités ne le sont pas, et les parts attendues des 
partenaires cofinanceurs. 

• Le calendrier global de déploiement du projet complété. 

Comme pour le diagnostic, le projet ainsi complété intégrera de façon systématique les 
thématiques transversales de transition énergétique et écologique, d’innovation, de recours 
au numérique et d’animation des centres-villes. 

L’avancement de l’élaboration des compléments au projet fera l’objet de présentation lors 
de séances du Comité de Projet. 

 
 

c) Soutiens des partenaires financeurs à l’élaboration du projet (optionnel) 
 

La préparation du projet par les Collectivités sera facilitée par la mobilisation des soutiens 
suivants des partenaires financeurs : 

                                       
 
4  Le plan du périmètre d’étude est présenté en annexe 2 
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La Caisse des Dépôts et Consignations, Banque des Territoires apportera au regard de 
chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement) un accompagnement subordonné 
aux critères d’éligibilité de ses axes d’intervention, ainsi qu’à l’accord préalable de ses organes 
décisionnels compétents. » 

 

 
ACTION LOGEMENT apportera un financement auprès des investisseurs personnes physiques 
ou morales portant un projet d’acquisition-réhabilitation ou réhabilitation seule 

• Objectif spécifique : inciter le retour des salariés dans les centres des villes moyenne, en 
y proposant une offre de logements diversifiée et attractive. 

•  Objet : Financement de travaux sur les parties communes et privatives d’immeuble hors 
travaux sur les parties privatives des surfaces destinées à un usage industriel et 
commercial ; 

• Forme : prêt à long terme et subventions dont les modalités de financement seront 
déterminées par Action Logement après instruction ; 

• Contreparties : réservations locatives des logements pour Action Logement. 

Le financement d’une opération n’est jamais de droit et doit faire l’objet d’une décision d’octroi 
au regard de l’éligibilité du projet. Action Logement se réserve le droit d’accepter ou non une 
opération et ou de limiter ses interventions en fonction de l’étude de critères prévus dans la 
convention « Action logement / Ville  / EPCI – Action Cœur de Ville –  Volet immobilier ». 

 

 
L’EPF d’Occitanie pourra apporter un accompagnement technique, administratif et financier 
auprès du porteur de projet (cofinancement d’études, conseil en matière d’outils foncier, 
ingénierie foncière, acquisition, portage, travaux de protoaménagement et mobilisation du fonds 
de compensation de la surcharge foncière) pour la mise en œuvre des  actions foncières 
nécessaires à la réalisation de ce dernier dans le cadre de conventions foncières respectant les 
critères de son programme  pluriannuel d’Intervention. 
 
 
 
 

6.3. Mise en œuvre des actions matures 
 

Le programme doit permettre de faire évoluer les cœurs de ville dans des délais assez 
rapides, en complément d’actions déjà engagées par les collectivités, avec des premières 
actions soutenues dès 2018. 

Pour cette raison, les Parties ont convenu que des actions suffisamment matures et en 
cohérence avec ce que devrait être le projet de redynamisation du cœur de ville pourraient 
être lancées dès la phase d’Initialisation, donc avant que l’ensemble du diagnostic et du 
projet soit totalement finalisé.  

Sont présentées à ce stade de la démarche, dans le plan d’actions et d’éventuelles fiches 
actions, des actions dont l’analyse ultérieure permettra de valider ou non un niveau de 
maturité propice à leur financement en 2018 

Il s’agit des actions suivantes : 
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Référence Description succincte Calendrier de 
réalisation 

Budget 
 

Partenaires Financeurs 
potentiels 

AM.1 
Un nouveau guichet économique dans 
un espace public requalifié en cœur de 

ville 

Phase 1 : 2018 - 2019 

Phase 2 : 2018 -2020 

1 200 000 € HT 

1 500 000 € HT 

Ville d'Alès - Alès 
Agglomération - Etat – 

Autres partenaires 
éventuels 

AM.2 
Rénovation des parkings de l'abbaye et 
du Centr'Alès: Mise en conformité et en 

accessibilité 

2018/2019 340 000 € HT 
Ville d'Alès - Autres 

partenaires éventuels 

AM.3 Etude urbaine et diagnostic préalable 
sur le quartier dit : « Le Plan d’Alès » 

2018/2019 50 000 € HT 
Alès Agglomération, 

CDC, ANAH 

AM.4 Mission de coordination des dispositifs 
Cœur de Ville 

2018  40 680 € TTC Ville d'Alès - CDC 

Les Fiches décrivant plus précisément les objectifs, modalités de mise en œuvre et modalités 
de soutien de ces actions engageables en 2018 figurent en annexe 1 à cette convention. 

 
 

6.4. Achèvement de la phase d’Initialisation 
 

A l’issue de la préparation du diagnostic et du projet détaillé par le Comité de Projet, les 
collectivités délibèreront pour valider leurs engagements. 

Le Comité régional d’engagement validera ces éléments afin de préciser les modalités de 
soutien des partenaires financeurs. 

Les parties procéderont à la signature d’un avenant actant de l’achèvement de la phase 
d’initialisation et de l’engagement de la phase de déploiement. 

Les parties feront leurs meilleurs efforts pour annexer le maximum de Fiches action à la 
convention lors de la signature de cet avenant. 

 
 

Article 7. Phase de déploiement 

Cet article sera inséré par avenant à l’issue de la Phase d’Initialisation. 

 
Article 8. Suivi et évaluation 

Un état d’avancement déclaratif simple est soumis trimestriellement au Comité de projet et transmis au 
Comité régional d’engagement. Il met en évidence l’avancement global du projet et de chacun des 
actions. 

Lors de la finalisation d’une action, un rapport détaillant les modalités de mise en œuvre de l’action, les 
résultats atteints et les modalités de pérennisation des résultats envisagés, est présenté au Comité de projet 
et transmis au Comité régional d’engagement. 

Le Comité régional d’engagement pourra solliciter à mi-contrat un rapport d’avancement déclaratif ou 
une mission d’évaluation externe. 

Le suivi effectué lors du déploiement du projet se conclura par une phase d’évaluation finale afin de juger 
des résultats du projet. Cette évaluation se réalisera à partir d’une grille qui suivra les cinq (5) axes théma- 
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tiques, avec certains indicateurs communs au Programme national, et d’autres qui seront librement 
sélec- tionnés et propres aux problématiques locales. 

Article 9. Traitement des litiges 

Les éventuels litiges survenant dans l’application de la présente Convention seront portés devant le 
tribunal administratif de Nîmes.   
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Annexe 1 – Fiches actions matures (pour actions 2018) 

 

Fiche 1 

Nom de l’action Un nouveau guichet économique dans un espace public requalifié en cœur de 
ville 

Axes de rattachement 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Septembre 2018 

Description Générale  

Culture du travail partenarial, mobilisation de tous les acteurs politiques et 
économiques au service du développement économique et de l'emploi, sont 
les valeurs qui ont permis au bassin alésien de réussir sa reconversion 
industrielle. 

L'écosystème entrepreneurial riche composé des chambres consulaires, de 
l'IMT Mines d’Alès, des structures associatives partenaires et fédéré autour 
de l'agence Alès Myriapolis, porte ainsi une politique volontariste autour de la 
création d'activités, de l'innovation, du soutien aux filières d'excellence et à 
l'animation économique de ce bassin de vie. 

L'agglomération d'Alès souhaite que ce travail entre partenaires se concrétise 
à travers un lieu dédié à l'entreprise, à l'entrepreneuriat, permettant 
d'accueillir tous les acteurs de l'accompagnement des entreprises : agence 
de développement économique, chambres consulaires, acteurs associatifs, 
BGE, Initiative Gard, permanence des réseaux d'entreprises et accueil des 
équipes de maison de la région. Cette mutualisation sera ainsi source de 
proximité entre acteurs, avec les entreprises et au bénéfice d'une dynamique 
entrepreneuriale favorable à tous les projets : porteurs de projet/créateurs 
d'entreprises/commerçants/Pme-Pmi. 

Pour porter cette réactivité aux besoins des entreprises et pour cultiver cette 
dynamique entrepreneuriale, le site accueillant le guichet unique se situera 
dans un bâtiment de 1000m2 en cœur de ville d'Alès et aura plusieurs 
espaces à proposer : 
- des espaces bureaux administratifs pour accueillir l'ensemble des équipes 

dédiées à l'accompagnement des entreprises 
- des salles de réunion adaptées aux besoins des entreprises 
- des espaces d'animation destinés à porter toutes les initiatives en 

direction des entreprises ou porteurs de projet du territoire 
- un tiers-lieu ouvert aux porteurs de projet, start up ou PME ou free lance 

qui pourront ainsi évoluer dans un environnement créatif, moderne et 
adapté ouvert sur la ville. 

Ce bâtiment situé au cœur du centre-ville sera connecté à son 
environnement immédiat par une requalification urbaine qualitative des 
espaces extérieurs alentours. 

L’objectif est de créer un cheminement apaisé, voitures-piétons depuis la 
place des Martyrs jusqu’au cœur de ville (boulevard Louis Blanc). 

Cet aménagement prévoit : 
- Le traitement qualitatif des abords de ce bâtiment 
- Et la restructuration de la place du Général Leclerc (création d’un espace 

vert, espace dédié aux piétons..) 
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Objectifs 

- Favoriser l’emploi et les activités économiques 
- Soutenir le développement des entreprises dans les domaines 

d’excellence et les « marques » du territoire  
- Continuer une requalification ambitieuse du cœur de ville. 
- Favoriser la mobilité apaisée en cœur de ville. 

Intervenants potentiels 
Nom de la collectivité pilote : VILLE D’ALES 

Partenaires : Alès Myriapolis, Alès Agglomération 

Budget global 

Montant 2 700 000 € HT 

Phase 1 : 2018- 2019 : Aménagement extérieurs : 1 200 000€ HT 

Phase 2 : 2018-2020 : Réhabilitation intérieure du bâtiment : 1 500 000€ HT 
 

Modalité de  
financement 
pressentie 

Ville d’Alès 

État  

Recherche multi fonds 
 

Indicateurs 
d’avancement 

• réalisation effective des projets 
• idem indicateurs de résultats  
• l’évaluation pourra être faite par l’Observatoire du développement 

économique 
 

Indicateurs de résultat 

• création d’une dynamique économique 
• développement de l’emploi 
• nombre d’entreprises implantées 
• nombre d’emplois créés ou pérennisés 
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Fiche 2 

Nom de l’action Rénovation des parkings de l’Abbaye et du Centre Alès : mise en conformité 
et en accessibilité 

Axes de rattachement 
Axe 3 - Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

Date de signature Septembre 2018 

Description Générale et 
objectifs 

Les parkings de structure permettent de favoriser l’accès au cœur de ville 
ainsi qu’aux commerces et aux services publics se trouvant à proximité : 
Sous-Préfecture, Tribunal, Mairie, Médiathèque , Commissariat….. (Chacun 
de ces sites se trouve à moins de 5 minutes d’un parking). 

Tous les parkings de structure sont propriété de la ville d’Alès. Cette gestion 
municipale permet par des tarifs attractifs ( « moins d’une heure c’est gratuit 
en semaine » , et « moins de deux heures c’est gratuit » le samedi) d’éviter 
aux usagers de chercher des places en plein cœur de ville et donc d’engorger 
les voies de circulation. 

Pour permettre à chaque utilisateur de de pouvoir accéder à ces parkings de 
travaux importants sont prévus : nouvelle signalisation (déjà mise en place) 
; réouverture de l’ascenseur parking du Centre Alès et remplacement des 
deux ascenseurs du Parking de l’abbaye (mise aux normes PMR). 

Des travaux de peinture et de mise en sécurité sont également programmés. 

Intervenants potentiels Nom de la collectivité pilote : VILLE D’ALES 

Budget global 

340 000 euros HT 

Tranche 1 : 3 ascenseurs pour 250 000 euros HT 

Tranche 2 : peinture et mise en conformité : 90 000 euros HT 

Modalité de finance- 
ment pressentie 

Ville d’Alès 

État  

Recherche multi fonds 

Indicateurs 
d’avancement 

  

Indicateurs de résultat 
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Fiche 3 

Nom de l’action Etude urbaine et diagnostic préalable sur le quartier dit : « Le Plan d’Alès » 

Axes de rattachement 

Axe 1 De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de 
l’habitat en centre-ville. 

Axe 4 Mise en valeur des formes urbaines, de l’espace public et du 
patrimoine. 

Date de signature  Septembre 2018 

Description Générale  

Cette étude a vocation à analyser la situation actuelle de ce quartier situé en 
continuité directe du secteur concerné par les Etats Généraux du Coeur de 
Ville d'Alès et du périmètre de l'étude d'OPAH RU incluse dans le NPNRU. 

Contenu de l’étude : 

Le diagnostic permettra de qualifier le fonctionnement du quartier en lui-
même et son rôle à l’échelle de la ville. Cette analyse s'effectuera en un 
premier temps sur les caractéristiques de la population et les différents types 
d'occupation (habitat privé et public). 

Sur l’habitat privé, une attention particulière sera portée sur le repérage de 
l’habitat indigne. En appui sur les services de la collectivité et les partenaires 
locaux, l’étude identifiera les situations d’habitat dégradé ou fragile de ce 
quartier, y compris des copropriétés (en lien avec le VOC de 
l’Agglomération).  

Sur l’habitat social, un état des lieux fera ressortir le fonctionnement de ce 
parc (état du bâti, occupation, rotation…). 

Outre le fonctionnement actuel du quartier, il s’agira d'identifier les 
tendances d’évolution, de déceler d’éventuelles situations de fragilité (liées 
notamment au logement et/ou à la situation socio-économique). 

Une analyse particulière portera sur le rapport entre bâti, équipements et 
espaces publics. 

Une analyse foncière donnera un potentiel de renouvellement urbain. 
- A partir de ce diagnostic, l’étude devra dégager des enjeux sur ce 

secteur attenant au QPV. Au vu de la dynamique de projet qui a été 
instaurée sur l’hypercentre tout proche (NPRU, Etats Généraux du Cœur 
de Ville), il s’agira également d’anticiper d’éventuelles conséquences pour 
le secteur, et de définir de potentielles interventions permettant une 
meilleure liaison des quartiers. 

- Une programmation adaptée sera proposée et hiérarchisée pour rendre 
cohérente toute intervention sur ce territoire. 
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Objectifs 

- Comprendre le fonctionnement du quartier en tant que secteur du 
centre-ville 

- S’inscrire en continuité des actions du NPRU et des États Généraux 
du Cœur de Ville, sur un secteur central mais non étudié jusqu’à 
présent. 

- Maintenir son lien avec les quartiers immédiats faisant l’objet de 
fortes interventions publiques et éviter une marginalisation 
potentielle à moyen ou long terme 

- Analyser l’impact potentiel des interventions sur le Cœur de Ville et 
projeter une continuité d’intervention. 

Intervenants potentiels 
Nom de la collectivité pilote : Alès Agglomération 

Partenaires locaux : Agence d’Urbanisme ; CAF ; ADIL : ANAH  

 Budget global Montant : 50 000 € HT 
Modalité de  
financement 
pressentie 

Alès Agglomération 

ANAH, CDC 

Indicateurs 
d’avancement 

- Réunions de suivi, 

- Présentation des livrables 

Indicateurs de résultat -  
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Fiche 4 

Nom de l’action Mission de coordination des dispositifs Cœur de Ville 

Axes de rattachement « Pilotage et mise en œuvre de la convention » 

Date de signature Septembre 2018 

Description Générale  

Accompagner la Ville d’Alès dans la préparation, la conduite, l’encadrement 
et la mise en œuvre de projets et actions participants à la réalisation du 
programme Action Cœur de Ville. Assurer la coordination entre les équipes 
techniques externes (bureaux d’études), les services de la Ville d’Alès et 
d’Alès Agglomération, les élus et les partenaires.  

Objectifs 

- Accompagner la poursuite du processus de réflexion et de définition 
collectives d’actions sur les différents axes en lien avec la revitalisation 
du Cœur de Ville 

- Accompagner le pilotage et la réalisation de projets d’aménagements 
Cœur de Ville : états généraux du cœur de ville, Nouveau programme 
national de rénovation urbaine, plan de déplacements urbains 

- Accompagner le suivi, la préparation et l’animation des séances de travail 
des services  

- Préparer et animer les séances de travail et de gouvernance avec les 
partenaires 

- Développer de nouvelles pratiques au sein de la collectivité pour favoriser 
le travail en mode projet et l’aboutissement des projets Cœur de Ville 

- Accompagner la préparation, l’animation et le suivi de la concertation 
avec les usagers du Cœur de Ville (habitants, commerçants, 
propriétaires...) et les partenaires de la Ville d’Alès 

- Accompagner la réalisation et le montage des dossiers nécessaires au 
conventionnement et au suivi de la mise en œuvre 

Intervenants potentiels 

Nom de la collectivité pilote : Ville d’Alès 

Partenaires locaux impliqués dans la mise en œuvre du programme Action 
Cœur de Ville: Logis Cévenol, Association Alès Cœur de Ville, SAEM, Syndicat 
Mixte des Transports du Bassin Alésien 

Budget global Montant : 40 680 K€ TTC pour 4 mois  

Modalité de  
financement 
pressentie 

Ville d’Alès 

CA Alès Agglomération  

CDC 
 

Indicateurs 
d’avancement 

- Mobilisation des instances de concertation et de gouvernance 
- Signature des conventions partenariales  
- Mobilisation des instances de conduite de projet 

Indicateurs de résultat - Mise en œuvre des actions Cœur de Ville 
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 CONTENU DE L’ACTION 
 
 

Opérations Description Calendrier Budget 

Référence Nom Début Fin Coûts 
(€ TTC) 

Financement 
(€ TTC) 

       

       

       

       

       

       

 
 

 SIGNATURES (uniquement la commune et/ou porteur de l’action et les cofinanceurs de l’action) 
 

 
Commune [maitre 

d’ouvrage] 
[cofinanceur 1] [cofinanceur 2]  [cofinanceur 3] [cofinanceur 4] 

[Signature] [Signature] [Signature] [Signature]  [Signature] [Signature] 

[Représentant] [Représentant] [Représentant] [Représentant]  [Représentant] [Représentant] 
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Annexe 2 – Plan du périmètre d’étude  
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Annexe 3 – Document de présentation du projet Cœur de ville 
/ Cœur de territoire 
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Annexe 4 – Cartographie des actions réalisées et à venir Cœur 
de Ville d’Alès 

 

 

 
 
 
 



Action Cœur de Ville Alès – convention cadre pluriannuelle -  septembre 2018 52 

 

 

Annexe 5 – Mise en concordances des actions Etats Généraux 
du Cœur de Ville et du Plan d’Action Cœur de Ville 
 
Axes du plan 

d’Action Cœur 
de Ville 

Thème du plan  
d’Action Cœur de 

Ville 

Indicateurs du 
plan  

d’Action Cœur de 
Ville 

Action Etats Généraux 
du Cœur de Ville  

 
 
Pilotage et mise 
en œuvre de la 
convention 

 
Pilotage 

Respect des 
objectifs et 
orientations fixées 
Nombre des 
modifications du 
projet 
Fréquence du suivi 

 

 
Mise en œuvre du 
projet 

Nombre 
d’opérations 
abouties 
Respect des délais 
Respect du budget 
Rapports 
d’évaluation 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Attractivité et 
confort de 
l’habitat 

 
Offre quantitative 

Nombre de 
logements par 
typologie 
Nombre de 
réhabilitation de 
logements 
Nombre de 
logements 
construits 
Taux de vacance 
des logements 

 

Action à réaliser n°5 : NPNRU  

Diversité de l’offre 
(permettant un 
parcours 
résidentiel complet 
et mixité sociale) 

Diversité taille des 
logements 
Diversité 
accession/location 
Diversité 
occupation sociale 

 
Action à réaliser n°5 : NPNRU  

 
Salubrité des 
logements 

Taux d’insalubrité 
Nombre de 
logements ayant 
fait l’objet d’une 
aide ANAH 

 
Action en cours n°4 : Habitat : 
création d’un guichet unique, 
action sur les façades, aide à 
la rénovation des devantures 
et mise aux normes 
d’accessibilité  

Attractivité de 
l’offre 

Evolution du prix 
moyen des 
logements 
Taux de rotation 

Action en cours n°4 : Habitat : 
création d’un guichet unique, 
action sur les façades, aide à 
la rénovation des devantures 
et mise aux normes 
d’accessibilité 

 
Animation et 

Dynamique de 
quartier 
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structuration de 
l’offre 

(associations, 
évènements…) 
Accueil des 
nouveaux 
habitants 
Retours qualitatifs 
sur la qualité de 
l’habitat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Développement 
économique et 
commercial 

 
 
Offre quantitative 

Nombre de m² 
d’activités 
Taux de vacance 
Nombre de m² de 
commerces 
Taux de vacance 
commerciale 
Taux de chômage 
Taux de pauvreté 

 

 
Diversité de l’offre 

Diversité par types 
et secteurs 
Diversité de la 
surface des 
commerces 
Diversité des 
enseignes 

Action à réaliser : n°9 

Modernisation des Halles de 
l’Abbaye  

 
Santé économique 

Durée 
d’installation des 
commerces 
Nombre de 
reprises-
transmission 
Ressources 
fiscales perçues 

Action en cours : n° 10 

Taxation des locaux 
commerciaux vacants  

 

Adéquation de 
l’offre immobilière 
aux besoins en 
locaux d’activités 

Mesures de 
remembrement 
Evolution des prix 

 

 
 
Animation et 
structuration de 
l’offre 

Evénements 
commerciaux 
(foires, marché, 
fêtes locales…) 
Evolution de la 
structuration des 
entreprises 
(associations, 
groupements…) 
Retours qualitatifs 
sur la qualité 
commerciale et 
économique 

Action réalisée : n°16  
Animations festives  

Action en cours : n°11  
Association Alès Cœur de Ville  

Actions en cours : no 12 

Accompagnement de la 
dynamique commerciale  

 

 
 
 
 
 
Accessibilité, 
mobilité et 

 
 
Mobilités et 
connexions 

Taux de 
motorisation 
Taux de 
déplacement doux 
Intermodalités 
Partage des 
mobilités 

Action réalisée : n°17  
Réorganisation des transports 
en commun  

Actions réalisée no 19 

Expérimentation de la 
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connexions Desserte des 
points 
d’attractivité 
majeurs 

piétonisation  

Action à réaliser : n°18  
Favoriser la circulation en vélo  

Action à réaliser : nº 23  
Valorisation du Petit train  

 
Stationnement 

Nombre de places 
et taux 
d’occupation 
Evolution de la 
politique tarifaire 

Action réalisée : n°7  1h de 
stationnement gratuit  

Action réalisée : n°8 Parkings 
de structure mieux signalisé  

 
 
 
Accessibilités 

Desserte des 
points 
d’attractivité 
majeurs 
Taux 
d’accessibilité des 
équipements 
publics 
Taux 
d’accessibilité des 
espaces publics  
Taux 
d’accessibilité des 
commerces  
 

 Action en cours : n°21 

Poursuite de la mise en 
accessibilité de l’espace public  

 
 
 
 
Mise en valeur 
des formes 
urbaines, de 
l’espace public 
et du patrimoine 

 
 
 
Mise en valeur des 
formes urbaines, 
des paysages et 
du patrimoine 

Densités 
Nombre d’arrêtés 
de périls 
Nombre de bâtis 
en état d’abandon 
ou de ruine 
Surfaces 
réhabilitées 
Sites ouverts au 
public ou mis en 
valeur 
Nombre et types 
d’opérations sur 
les formes 
urbaines et les 
bâtis patrimoniaux 
Retours qualitatifs 
sur la qualité 
urbaine 

Action réalisée n°28 : 

Opération Gardon  

Action réalisée n°36 : 

Réaménager les parcs du 
Bosquet et du Colombier, 
Square Verdun  

Action réalisée en partie n°26 

: Mise en valeur du Temple et 
de la Cathédrale  

Action mature à réaliser n°29 

: Ouvrir la place des Martyrs 
vers le cœur de ville  

Action à réaliser n°3 : Fort 
Vauban un lieu emblématique  

 
Mise en valeur de 
l’espace public 

Nombre et types 
de réalisation 
Satisfaction sur 
propreté et 
sécurité 
Retours qualitatifs 
sur la qualité des 

Action réalisée n°20 : Espaces 

partagés en cœur de ville  

Action réalisée n°22 : 

Restructuration et 
aménagement de l’espace 
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espaces publics public  

Action réalisée n°25 : 

Salubrité de l’espace publique  

Action réalisée n°30 : 

Réaménager l’espace central 
place Gabriel Péri  

Action réalisée n°34 : 

Réaménager le pourtour des 
Arènes  

Action à réaliser n°6 : 

Embellissement Grand rue 
Jean Moulin  

Action à réaliser n°27 : 

Réflexion sur le Boulevard 
Louis Blanc  

Action à réaliser n°31 : 

Améliorer la qualité des 
ambiances urbaines  

 
Accès aux 
équipements et 
services publics 

 
Qualité des 
équipements 
proposés 

Niveau d’efficience 
des réseaux 
Nombre 
d’équipements et 
de services publics 

Action réalisée n°13 : 

Création de nouveaux lieux de 
spectacles  

Action réalisée n°14 : Wifi 
bornes dans la ville  

Action réalisée n°15 : Street 

fitness  

Action réalisée n°24 : 

Rénovation progressive des 
parkings de l’Abbaye et du 
Centre Alès  

Action réalisée n°33 : 

Augmenter le nombre de 
caméras de vidéo-protection  

Action en cours n°2 : André 

Chamson espace jeunes  

Action mature à réaliser n°1 : 

Agrandissement et 
réorganisation  

Médiathèque Action à 

réaliser n°9 : Moderniser les 
Halles de l’Abbaye  
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Usage des 
équipements et 
services 

Retours qualitatifs 
sur la qualité des 
services publics 
Fréquentation des 
services publics 

Action réalisée n°32 : Créer 
un lieu d’accueil d’urgence 
sociale Action réalisée n°35 : 

Adapter les horaires de 
ramassage des ordures 
ménagères  

Action réalisée n°37 : 

Implantation de sanitaires 
publics Action à réaliser n°0 : 

Application pour smartphone  
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Annexe 6 – Synthèse du diagnostic 


